 Grille d’évaluation de l’AAC 
« Soutien aux Jeunes Aidants »

Cette grille d’évaluation est utilisée par les membres de la commission de sélection pour apprécier et noter les projets déposés dans le cadre de cet appel à candidatures.
Elle est communiquée aux candidats à titre indicatif afin de préciser les critères d’appréciation des projets, mais ne doit pas être complétée par les porteurs de projet lors du dépôt du dossier.

	Thèmes
	Critères
	Note
	Commentaires/justifications

	Nature du projet
	Respect des modalités d’éligibilité :
· Organisme gestionnaire
· Etablissement médico-social
· Association loi 1901
	
	/3
	

	
	Capacité à faire du candidat pour porter le projet (connaissance du public des jeunes aidants)
	
	/3
	

	
	Projet répondant à un besoin identifié
	
	/3
	

	
	Moyens humains affectés au projet (nb ETP, description des profils)
	
	/3
	


	
	Calendrier Prévisionnel (début des actions sur l’année 2026)
	
	/3
	

	
	Modalités d’évaluation du projet (indicateurs, suivi, bilan)
	
	/3
	

	Pertinence/qualité du projet
	Présentation du programme d’actions proposées
	
	/3
	

	
	Publics ciblés par les programmes d’actions (jeunes aidants ou professionnels)
	
	/3

	

	
	Implication et/ou participation active des jeunes et/ou des professionnels au projet
	
	/3
	

	
	Partenariats : nature et description de l’engagement
	
	/3
	

	
	Renforcement, essaimage ou nouvelle action
	
	/3
	

	Cohérence financière du projet
	Part du financement (enveloppe globale de 300 000 euros pour toute la région à répartir entre tous les projets retenus soit 50 000 euros /département)
	
	/3
	

	
	Existence de co-financement
	
	/3
	

	
	TOTAL
	
	/39
	



Légende notation :
0 : ne répond pas au critère
1 : faible respect au critère
2 : critère moyennement respecté
3 : critère respecté 

